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Loi du 16 janvier 2015

 - calendrier : initialement prévu par la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 concomitamment au
renouvellement général des conseils départementaux en mars 2015, le renouvellement général des
conseils régionaux a été reporté à décembre 2015

 - durée des mandats : pour les mandats acquis lors du présent renouvellement, la durée du mandat
est réduite de neuf mois, ceux-ci prenant fin en mars 2021.

 effectif et répartition des sièges : si le nombre total des conseillers régionaux et leur répartition entre
les régions reconfigurées demeurent inchangés, le nombre de candidats par section départementale,
a été établi en fonction de l’évolution démographique de chaque département et de son poids au
sein de la région. Par ailleurs, les conseils régionaux doivent désormais compter au moins
deux conseillers régionaux issus de chaque département dont la population est inférieure à
100 000 habitants et quatre issus de chaque département pour ceux dont la population est
de 100 000 habitants et plus.
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Loi du 16 janvier 2015 

 De le représentation proportionnelle « intégrale » à la
proportionnelle avec correctif majoritaire

 La régionalisation du scrutin

 Un scrutin simple dans son principe mais complexe dans
ses applications
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Evolution du mode de scrutin 
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Caractéristiques principales du mode de 
scrutin 
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Scrutin hybride aux 7 effets unificateurs et 

amplificateurs
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Féminisation du scrutin 

 Faible progression de féminisation des exécutifs : seule une

femme est à la tête d’une région sur 22 contre trois avant les

élections de 2010. Les hommes ont cédé une partie des sièges,

mais pas les postes de direction.

 L’application de la loi a introduit une vraie parité dans les

conseils régionaux, puisque, désormais, depuis les élections

régionales de mars 2004, 48 % des conseillers régionaux sont des

femmes.
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Régionalisation du scrutin
© Aurore Granero, Université de Bourgogne, CREDESPO



Régionalisation du scrutin 

Personnalisation de la campagne électorale 

Mise à l’agenda  d’enjeux régionaux

Calais (X. Bertrand)

Ecotaxe régionale (F. Cuvillier)
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Personnalisation du chef  de file 

 102 députés et 51 sénateurs sont candidats cette fois-ci, parmi lesquels plusieurs 
têtes de liste : Xavier Bertrand, qui affrontera Marine Le Pen en Nord-Pas-de-
Calais-Picardie, Marion Maréchal-Le Pen et Christian Estrosi en Paca et Valérie 
Pécresse, Claude Bartolone et Nicolas Dupont-Aignan en Ile-de-France.

 Huit ministres : Jean-Yves Le Drian est tête de liste en Bretagne, où Marylise 
Lebranchu se présente également. Pascale Boistard et Laurence Rossignol sont 
en campagne en Nord-Pas-de-Calais-Picardie, Matthias Fekl et Martine Pinville
en Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, Sylvia Pinel en Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées. Christiane Taubira, garde des Sceaux, la liste Walwari, le 
mouvement politique qu'elle a cofondé, en Guyane.
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Scrutin simple mais complexe dans ses 
applications 

La question de l’entre deux tours : les alliances

 à la simplification de l’élection du président répondent les

disputes et les ruptures entre associés rivaux pour la

sélection des présidentiables.
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Effets pervers du seuil des 5% 
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Effets pervers du seuil des 5%
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La prime majoritaire 
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Le sectionnement départemental 
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Département : à qui perd gagne ? 
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